
LES CATASTROPHES NATURELLES DES BOIS ET FORETS 

Les catastrophes naturelles commencent malheureusement à se multiplier en France. Le changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ƭΩƘƻƳƳŜ ŀǳǎǎƛ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ 

géographique et géologique de certaines zones. 

!Ǿŀƴǘ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴΣ ǉǳΩŜlle-est la définition dΩǳƴŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ? 

Définition selon l’INSEE : 

Une catastrophe naturelle est caractérisée par l'intensité anormale d'un agent naturel et non 
humain lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher 
leur survenance ou n'ont pu être prises.  

Les catastrophes naturelles des bois et forêts :  

Les arbres et donc les forêts, du fait de leur longévité, sont soumis à des aléas variés, plus ou moins 
Intenses. Des événements météorologiques extrêmes peuvent contribuer à la dégradation forestière 
et au déboisement: sécheresses, orages, inondations, tempêtes, ou des phénomènes 
naturels biologiques, incendies, gel, neige, ŦƻȅŜǊǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
animaux (ongulés, insectes, maladies),  
Le vent, quand il se manifeste sous forme de tempêtes, peut, de par son ampleur, être 
particulièrement dommageable aux forêts : la casse du tronc à quelques mètres du sol « volis », et le 
ŘŞǊŀŎƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ <<chablis>>. 9ǘ ǘǊŝǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ des dégâts indirects ou induits.  

LƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘŜƭǎ ŘŞǎŀǎǘǊŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŜƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ Ŝƴ 
services environnementaux, menaçant la ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ des propriétaires 
forestiers et des industries liées aux exploitations des bois. Les tempêtes de décembre 1999 ont 
causé aux forêts françaises et à toutes les activités qui leur sont liées des dégâts sans précédent dans 
ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΦ 

Les forêts qui ont été détruites ou gravement endommagées par des catastrophes naturelles sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎǳōƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƴǳƛǎƛōƭŜǎ  
Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ des terrains. Ces situations ont des conséquences néfastes : retards de la régénération 
des forêts, perte ou endommagement des ressources forestières et ligneuses, dégradation des sols et 
des ressources hydriques, perturbations pour la flore et les populations animales sauvages.  

Des forêts et des arbres bien gérés réduisent ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ 
escarpés, des forêts bien entretenues limitent ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŎŀǳǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ruissèlements et les 
glissements de terrain. Les terres et les forêts bien gérées réduisent ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΦ  

[Ŝǎ ŘŞƎŃǘǎ ǎǳōƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǎƻƴǘ ƎǊŀǾŜǎΣ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ 
ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜƴǘƛǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘΦ 

Les propriétaires forestiers sont-ils soutenus face aux catastrophes naturelles des bois et forêts ?  

{Ωƛƭ ȅ ŀ catastrophe naturelle, un arrêté interministériel doit en constater l'état. Il permet 

l'indemnisation des dommages directement causés aux biens assurés, en vertu de la loi du 13 juillet 

1982, relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles. 



Mais attention : Les feux de forêts et dommages liés aux effets du vent ne sont pas couverts par la 

garantie catastrophe naturelle car ils sont assurables au titre de la garantie de base. Dans ce cas, 

aucun arrêté de catastrophe naturelle n'est pris même si des biens ont été détruits.         

Source:https://www.insee.fr/fr/metadonnees/definition/c1727  

Pour pouvoir être indemnisé en cas de catastrophe naturelle et faire jouer la garantie, il faut 
cumuler les 2 conditions : 
¶ avoir souscrit une garantie catastrophes naturelles, 
¶ et qu'un arrêté d'état de catastrophe naturelle ait été publié au Journal officiel. 

A noter que SYLVASSUR intervient m°me sôil nôy a pas dôarr°t® au journal officiel qui d®clare un 

état de catastrophe naturelle. 

Un arrêté interministériel de catastrophe naturelle indique : 
¶ les zones et les périodes où s'est située la catastrophe naturelle, 
¶ ainsi que la nature des dommages occasionnés par celle-ci. 

On dispose alors de 10 jours à partir de la parution de cet arrêté au Journal officiel pour déclarer son 
sinistre auprès de son assurance. 

Assurer sa forêt  privée 

Les forêts sont fragiles et peuvent être détruites en un rien de temps. En cas de catastrophe, c'est au 

propriétaire de la reconstituer, et cela a un coût. Autrement dit, mieux vaut assurer sa forêt. Pour 

autant, aucun ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ǘŜƴǳ ǎǘǊƛŎǘƻ ǎŜƴǎǳ ŘŜ ǎƻǳǎŎǊƛǊŜ ǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŜƳǇşǘŜǎΦ 

Cependant, à partir du 1er janvier 2017, les parcelles considérées comme assurables ne font plus 

l’objet de prise en charge par l’Etat. 

En 2011, 20% des propriétaires recherchaient une assurance forêt, soit environ 700 000 assurés 
potentiels, selon une enquête du Credoc. Pourtant, sur 11 millions d'hectares boisés, seulement 400 
000 sont assurés.  

Attention, il ne faut pas confondre l'assurance forêt et l'assurance responsabilité civile forêt. Cette 
dernière ne couvre ǉǳΩen cas d'accident causé par la forêt, comme la chute d'arbre par exemple. Elle 
ne couvre donc pas les risques que courent une forêt, à savoir sa destruction.  

Les forestiers ont conscience de l'importance d'être assurés. Pourtant, ils sont encore trop peu à 
l'être. En cause, le manque d'offre d'assurance forêt privée, et un coût élevé, en adéquation avec le 
risque. 

En 1999, la tempête hivernale a causé la destruction de nombreuses parcelles assurées. La facture 

s'est élevée à 180 années de cotisations pour l'assurance Groupama! Inévitablement, les cotisations 

augmentent, pour des garanties qui ne seront pas forcément meilleures. Une deuxième assurance 

propose ce type de couverture, à savoir Pacifica, du Crédit Agricole. Jusqu'alors, aucun autre assureur 

ne s'était lancé dans ce domaine. 

 

 

http://www.kelassur.com/guide/article/actualite/groupama


L'assurance forêt moins chère l'offre Sylvassur 

Le courtier en assurance Verspieren et la Fédération Forestiers privés de France ont décidé de se 
s'attaquer à ce marché. Pour proposer une offre compétitive (en moyenne -40% par rapport aux 
cotisations de ses concurrents, pour de meilleures garanties), le courtier s'est associé à Lloyds, 
assureur londonien qui couvre de grandes forêts australiennes, américaines et canadiennes. Ainsi, il 
propose désormais deux offres pour son assurance SYLVASSUR: une garantie incendie et foudre, à 
laquelle on peut ajouter la garantie tempête. Mais c'est surtout une assurance modulable selon les 
parcelles de forêt et leur valeur.  

A noter que le contrat SYLVASSUR assure également les risques de vandalismes (vol). 

Avantage fiscal lié à un contrat d'assurance bois et forêts . 

La souscription d'un contrat d'assurance couvrant les bois et forêts avec une garantie contre le risque 
tempête donne droit à une réduction d'impôt sur le revenu depuis 2011. LEGIFRANCE Décret n° 2011-2067 
du 30 décembre 2011. 
Cet avantage fiscal s'adresse aux particuliers propriétaires de forêts ou membres de groupement forestier 
ou de société d'épargne forestière (voir: 9ȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛmpôt pour investissements ou travaux 
forestiers). 

Cette réduction d'impôt s'applique pour la première fois en 2012, lors de la déclaration de revenus perçus 
en 2011.  
Pour en bénéficier, les contribuables devront joindre à leur déclaration une attestation d'assurance 
comportant ces renseignements: 
¶ l'identité et l'adresse de l'assureur ; 
¶ la nature des risques couverts ; 
¶ le nombre d'hectares assurés contre le risque tempête ; 
¶ le montant de la cotisation versée pour le contrat au titre de l'année civile. 

Le montant de la réduction d'impôt 2012 Ŝǎǘ ŞƎŀƭ Ł фл҈ ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀȅŞŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ мн ϵ ǇŀǊ 
hectare assuré. Cette dépense ne peut pas par ailleurs excéder, au niveau du foyer fiscal, un plafond de 6 
нрл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǳƭŜ et мн рлл ϵ ǇƻǳǊ un couple (source LE PARTICULIER). 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ SYLVASSUR, le montant de la r®duction dôimp¹t est de 4,56 ú par hectare assur®, dans la 

limite de 76% de la prime dôassurance. 

L'assurance forêt, c'est un peu l'assurance habitation dΩǳƴ terrain boisé, la garantie vol en moins. 
Autrement dit, si elle n'est pas obligatoire, elle reste tout de même indispensable. Les feux de forêts 
sont légion, notamment dans le sud de la France, particulièrement touché par la sécheresse en été. 

 

http://www.kelassur.com/
http://leparticulier.lefigaro.fr/jcms/c_98487/extension-de-la-reduction-d-impot-pour-investissements-ou-travaux-forestiers
http://leparticulier.lefigaro.fr/jcms/c_98487/extension-de-la-reduction-d-impot-pour-investissements-ou-travaux-forestiers

